
Association pour la surveillance
de la qualité de l’air de la région
de l’étang de Berre et de l’ouest
des Bouches-du-Rhône

● AIRFOBEP, la plus ancienne association
de surveillance de la qualité de l’air de France
AIRFOBEP voit le jour le 2 juin 1972 dans le 
contexte de l’accélération de l’industrialisation du
pourtour de l’étang de Berre et du golfe de Fos.
Aujourd’hui, elle fait partie des 38 associations
agréées par le ministère en charge de l’Environ-
nement pour assurer ses missions d’intérêt général. 

● AIRFOBEP, une structure
multi-partenariale indépendante
conformément aux dispositions de 4 collèges

Collectivités territoriales

État et services assimilés

Entreprises industrielles

Associations - Syndicats

● Des missions d’intérêt général
● gérer le réseau de mesure automatique
● surveiller les polluants réglementés
● prévoir la qualité de l’air
● informer en permanence la population
● diffuser des recommandations
en cas de pics de pollution
● déclencher des procédures de réduction
des émissions soufrées
● réaliser des études pour la connaissance
et l’amélioration de la qualité de l’air

Localisation
des stations de mesure
de la qualité de l’air

AIRFOBEP 
c’est plus de
10 000 données
par jour

Les principaux
polluants mesurés

● Dioxyde de
soufre (SO2) : Origine
principalement industrielle
dans la région.

● Oxydes d’azote (NOx) :
Émis par le trafic routier
et les installations de
combustion.

● Ozone (O3) : Issu
de réactions chimiques
complexes entre divers
polluants sous l’effet
du rayonnement solaire.
Fréquent en été.

● Particules (PM) :
Issues de la combustion
d’énergies fossiles et
d’activités industrielles
très diverses.

● Monoxyde
de carbone (CO)

● Les « métaux lourds »

● Benzène

● Les Composés
Organiques Volatils
(COV)

● Les Hydrocarbures
Aromatiques
Polycycliques (HAP)

● Des moyens techniques de haut niveau
● un réseau permanent de mesure
des polluants réglementés
● des moyens mobiles
● des outils de prévision des risques de pollution
● un centre informatique sécurisé
● un observatoire des nuisances olfactives

AIRFOBEP



AIRFOBEP
surveille
prévoit
informe
7j/7 ● 24h/24

La
qualité
de l’air
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● S’informer

● Accéder
aux mesures 24 h / 24
et aux prévisions

● Recevoir les publications

● Accueil du public

● Serveur vocal : 04 42 49 35 35
indice et prévision de la qualité de l’air 24 h / 24

● Déposer une plainte d’odeurs 0 800 17 56 17
appel gratuit

● S’informer sur les odeurs www.sro-paca.org

● Participer au jury de nez bénévoles

● Un laboratoire inter-régional
d’étalonnage des moyens de mesure
et de contrôle, accrédité COFRAC (n° 2-1722)

● La surveillance des odeurs
● jury de nez bénévoles
● recueil de plaintes d’odeurs
● campagnes d’observations

● Des actions de communication

Outils pédagogiques :
● opérations scolaires
● OZ, le CDrom éducatif

Accueil du public :
visites, sensibilisation ●

salons, expositions ●

journées thématiques ●

Publications :
● périodiques,

● bilans thématiques et scientifiques

AIRFOBEP

Route de la Vierge

13500 Martigues

04 42 13 01 20

04 42 13 01 29

www.airfobep.org
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contacts
c’est aussi


